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Québec 511: Accueil – Site mobile 

https://www.quebec511.info 

Consultez le site mobile 
de Québec 511 pour planifier vos 

déplacements : conditions 
routières, travaux, fermetures de 
routes, état de la circulation, etc.  

Vous avez des questions pour « M’sieur 
le maire » ? Chaque mois, il y a une 
chronique dans laquelle vous pouvez 

avoir réponse à votre question. 
 

Envoyez votre question à 
municipalite@saint-narcisse.com ou par 

la poste au : 353, rue Notre-Dame, 
Saint-Narcisse (Québec) G0X 2Y0. 
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Offres d’emploi—URGENT : 

➢ Animateur.trice - camp de jour 

C’est le temps de demander ton permis 

de construction ou de rénovation pour 

tes travaux de cet été. 

Cet été, c’est la 10e saison du 

Marché champêtre de St-Narcisse 

à saveurs locales. 

CHASSE AUX COCOS 

Chasse aux cocos, chocolat chaud et 

plus encore... 

mailto:municipalite@saint-narcisse.com


MOT DU MAIRE 

Guy Veillette, maire 
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Le pouvoir (réel) des élus 

Au moment d’écrire ces lignes, le (nouveau) premier ministre Mark Carney vient de déclencher des 
élections fédérales qui auront lieu le 28 avril prochain. Pendant les 36 prochaines journées, nous 
entendrons les différents partis présenter leur programme électoral. Les politiciens s’engageront à 
contrôler les finances, assurer la prospérité pour tous, mettre en place des mesures pour soutenir les 
plus démunis, investir en santé et en environnement, etc. Mais où se situe le pouvoir de ces 
politiciens ? Peuvent-ils faire la différence ?  

Les élus de niveau supérieur (autant provincial que fédéral) sont en mesure de mettre en place les 
lois et règlements, voter les budgets (même déficitaires) pour soutenir les divers projets ou les 
diverses politiques. Il s’agit là d’une responsabilité importante, mais aussi d’un pouvoir immense. Un 
pouvoir d’influence. Un pouvoir de changer les choses. 

Au niveau municipal, les citoyens qui adressent des demandes au conseil municipal ont souvent la 
perception que le pouvoir du conseil (et particulièrement du maire) est immense ! Que le conseil ou 
le maire peut décider pratiquement ce qu’il veut, au moment où il le désire. Ce qui n’est pas le cas, 
malheureusement. La municipalité est une « créature » qui relève du gouvernement du Québec et 
qui doit se conformer aux diverses lois et articles du Code municipal du Québec. Les pouvoirs sont 
limités, de même que les façons de gérer le quotidien. Une municipalité s’exprime par règlement ou 
par résolution. Les séances du conseil municipal sont encadrées par la loi, de même que la période 
de questions. Les pouvoirs du maire sont aussi très limités. Le maire n’a pas le pouvoir de dépenser 
ou d’engager des dépenses, sauf en situation d’urgence. 

Pourquoi est-ce que je vous parle de cela ? Parce que souvent les citoyens nous abordent en nous 
présentant diverses demandes (bien légitimes) en lien avec des services, des activités ou des 
infrastructures et s’étonnent devant les délais qui s’étirent avant que les projets ne se réalisent. 
Saviez-vous que pour emprunter de l’argent, la municipalité doit compter au moins 3 mois avant 
d’avoir l’autorisation du ministère et parfois c’est plus long ? Avant d’adopter un projet de règlement 
d’emprunt en lien avec le renouvellement d’infrastructures, les employés municipaux doivent faire 
préparer les plans et devis par des ingénieurs faisant partie de l’ordre, et ce, afin que ceux-ci valident 
les travaux à effectuer et qu’ils produisent les différentes demandes d’autorisation aux différents 
ministères impliqués au projet. Les délais pour une demande d’autorisation peuvent s’étirer sur une 
période de 8 à 10 mois! Par la suite, les correctifs sont apportés et revalidés par les ministères 
concernés. Après les validations et les autorisations, nous pouvons procéder aux demandes de 
soumissions afin de trouver un entrepreneur qui répond aux exigences du devis. Le contrat doit 
(normalement) être attribué au plus bas soumissionnaire conforme. Toutefois, la municipalité doit 
attendre l’approbation du règlement d’emprunt en lien avec le projet avant d'octroyer le contrat.  

En parallèle à toutes les exigences mentionnées plus haut, s’il y a des programmes de subvention 
disponibles, la municipalité doit produire la demande et attendre l’avis favorable du ministère qui 
confirme l’octroi de la subvention avant d’entreprendre tous les travaux.  

De plus, à la suite de l’acceptation de la subvention, le conseil adoptera un règlement d’emprunt, 
lequel présente la nature des dépenses, les modalités de paiement (qui paiera quoi et sur quelle base 
de calcul). Ce règlement est soumis à une tenue de registre au cours de laquelle les citoyens 
peuvent demander la tenue d’un scrutin référendaire, et ce, si le nombre de signatures est atteint. 
Dans le cas où le nombre de signatures est suffisant, le conseil doit statuer s’il tient un scrutin 
référendaire ou s’il reporte (ou abandonne) le projet.  
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Dans le cas où le nombre de signatures n’est pas atteint, le règlement d’emprunt est réputé 
« approuvé » par la population. Il sera alors transmis au ministère des Affaires municipales pour 
approbation par le ministre. Aussitôt approuvé, le règlement entrera en vigueur. La municipalité 
pourra alors octroyer le contrat pour débuter les travaux. 

Malgré tout, le conseil travaille très fort pour améliorer nos services, infrastructures, activités.  Nous 
sommes conscients que certains projets sont attendus par les citoyens, mais nous ne baissons pas 
les bras devant ces éléments que nous ne contrôlons pas ! 

 

Bon printemps à tous et à toutes !  Allez voter ! 

 

 

 

Guy Veillette, maire  

MOT DU MAIRE—SUITE 



CHRONIQUES MUNICIPALES 
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CHRONIQUES MUNICIPALES 

Vous envisagez d’effectuer des travaux de 
construction ou de rénovation sur votre 

propriété !  

Selon le type de travaux, un permis de 

construction, un certificat d’autorisation ou une 
déclaration de travaux est nécessaire.  

Quels travaux nécessitent un permis de construction ? 

Voici une liste non exhaustive des 
travaux nécessitant un permis ou un 
certificat d’autorisation : 
 
• L’agrandissement du bâtiment principal ; 
• L’ajout de fenêtre ou de porte sur une 
façade extérieure ; 
• Construire un balcon, un escalier, une 
terrasse, une galerie, un perron ou ajouter 
une rampe ; 
• L’installation d’une piscine creusée ; 
• La construction d’un cabanon de plus de 
`trois mètres carrés ; 
• La construction d’un garage ; 
• Les travaux touchant au revêtement 
extérieur ; 
• La construction d’une mezzanine ; 
• La démolition d’un bâtiment ; 
• Installation septique ; 
• Changer l’usage du bâtiment ; 
• Couper des arbres ; 
L’installation d’une clôture ; 

 
N. B. Il se peut également que le permis 
vous soit refusé si votre projet ne respecte 
pas les exigences de la réglementation 
municipale ou si vous ne fournissez pas les 
documents demandés. Alors, veillez à bien 
vous renseigner et soyez rigoureux dans la 
constitution de votre dossier !  

Voici une liste non exhaustive des 
travaux nécessitant une déclaration de 
travaux : 

 
• Le remplacement de fenêtres et de 
portes extérieures 
• La rénovation d’un balcon, d’escaliers, 
d’une terrasse, d’une galerie ou d’un 
perron en gardant la dimension ; 
• Le remplacement d’une toilette, de 
robinets, d’un bain ; 
• La rénovation intérieure sans toucher 
au mur porteur. 
 

Rénovation sans permis. 
 
Si vous comptez entamer des travaux de 
construction, de rénovation ou autre sans 
faire une demande de permis : 

En cas de constat d’infraction pour une 
personne physique, vous vous exposez à 
une amende minimale de 500 $ pouvant 
aller jusqu’à 1000 $,  plus les frais. 

En cas de constat d’infraction pour une 
personne morale, vous vous exposez à 
une amende minimale de 1000 $ pouvant 
aller jusqu’à 2000 $,  plus les frais. 

https://www.saint-narcisse.com/info-citoyen/demande-de-permis-et-

certificats-dautorisation/ 
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POSTES CANADA - 300, RUE DE L’ÉGLISE 

Types de piles et de batteries rechargeables acceptés : 

Piles et batteries sèches pesant 5kg ou moins 

• Nickel Cadmium (Ni-Cd) 

• Lithium Ion (Li-Ion) 

• Petites piles scellées au plomb acide (PPSPA) 

• Hydrure métallique de nickel (Ni-MH)  

• Nickel Zinc (Ni-ZN) 

POINT DE DÉPÔT POUR LE 
RECYCLAGE DES PILES ET 

BATTERIES : 
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OFFRE D’EMPLOI - CAMP DE JOUR 
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BIBLIOTHÈQUE 
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ASSOCIATIONS 
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ASSOCIATIONS 
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ASSOCIATIONS 
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Besoin de logements pour accueillir les travailleurs 

étrangers dans la MRC des Chenaux  

La MRC des Chenaux est à la recherche de logements et 

de chambres à louer pour répondre aux besoins des 

travailleurs étrangers qui occupent des emplois essentiels 

dans nos entreprises locales. 

Vous avez un logement ou une chambre à louer ? 

Faites-nous part de votre offre en communiquant avec Gilles Mercure, conseiller à l’accueil et à 
l’intégration des nouveaux arrivants. 
 
gilles.mercure@mrcdeschenaux.ca 
819-840-0704, poste 2214  

mailto:gilles.mercure@mrcdeschenaux.ca
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FADOQ   

Dîner 12 h / Centre communautaire 

Collecte des matières 

compostables 

Collecte de la 

récupération 

Collecte des ordures ménagères (secteur 1) 
rues Notre-Dame, Principale, Gisèle, des Pins, Hubert, 

Michel, Massicotte, Georges, Saint-Joseph, Saint-Hilaire-des-

Loges, de l’Église, Panneton, Saint-Arnaud, Girard, Saint-

François-Xavier, Trudel, Gilles, Louis, du Collège, Cossette, 

Jean, Genest, des Lilas, Philippe-Baril, Cécile-Vézina, Flore-

Trudel, Thomas-Bergeron et Alfred, route du Moulin. 

Mardi :  15 h à 17 h 30 

Mercredi : 10 h à 12 h /14 h à 16 h/18 h à 20 h 

Inscription obligatoire à la MRC pour les 

encombrants (48 h avant la collecte) 

Date de tombée pour recevoir vos informations 

pour l’INFO MUNICIPAL 

Cours de danse 18 h, 19 h et 20 h 

Salle municipale 

Yoga 

18  h 30 / Centre communautaire 

Viactive  9 h 30 / Salle municipale  

Collecte des ordures ménagères 

(secteur 2) 
3e Rang, rang Sainte-Marguerite, rang Saint-

Félix, 2e Rang, rang des Chutes, rang des 

Chutes Sud, rang des Chutes Nord, rang du 

Haut-de-la-Grande-Ligne, route à Frigon, rang 

Saint-Pierre, rang du Bas-de-la-Grande-Ligne, 

chemin du Barrage et route Trépanier. 


